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Etude de circulation du quartier Bel Air à Bourg-en-Bresse  

La ville de Bourg-en-Bresse a déjà lancé plusieurs projets de sécurisation et d’apaisement 
des circulations en centre ville. Les aménagements de type « Zone 30 » préserve la vie 
locale de l’inconfort et de l’insécurité engendré par la circulation automobile. Les quartiers de 
Bel-Air et Plateau présentent une activité locale active. A terme, la classification des ces 
secteurs en « Zone 30 » permettra d’apporter une réponse adaptée aux difficultées 
rencontrées par les piétons. L’équipe CeRyX Trafic System/APMS a été retenue pour réaliser 
l’étude de circulation du secteur et ainsi répondre à l’ensemble des enjeux identifiés. 

Nature et contexte du projet 
Situés au sud de Bourg-en-Bresse, les quartiers Bel Air et Plateau sont délimités par des axes 
majeurs comme la RN83, le boulevard Jules Ferry, l’avenue Jean Marie et le boulevard 
Voltaire.  

  
Les futures aménagements de la gare ou encore l’installation de l’hôtel du département sur 
le site de la Madeleine vont créer des pôles générateurs de trafic.  
De plus, la présence de nombreux établissements scolaires et des zones résidentielles a 
incité la Ville à revoir le plan de circulation de ces quartiers, afin de gérer les différents 
modes de déplacements. 

Analyse et Méthode 
L’étude de circulation a été décomposée en deux étapes : 

• Diagnostic de l’existant :  
Cette étape a permis de mettre en évidence les dysfonctionnements observés en termes 
d’aménagement géométrique, de fréquentation, d’usages, de fonctionnement et de capacité 
d’absorption de trafic. C’est l’étape indispensable du site d’un point de vue fonctionnelle. Cela 
permet de voir les disfonctionnements mais aussi d’appréhender les contraintes à gérer 
(longueur de voirie, niveaux de trafic, influence piétonnier…). Il est présenté sous forme de 
plans : circulation actuel, itinéraires des bus, établissements scolaires, axes cyclables, 
niveaux de trafic, stationnement. 
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• Enjeux et Propositions : 
Les différentes recommandations ont permis de définir les aménagements à réaliser en 
terme de partage de la voirie. Le nouveau plan de circulation proposé en cohérence avec la 
mise en place d’une « zone 30 » répond aux objectifs suivants : 

o Protection des quartiers vis-à-vis des trafics de transit 
o Sécurisation des cheminements piétons 

o Maîtrise des vitesses de circulation 
o Organisation de la desserte des établissements 

scolaires par les cars 
o Clarification du partage de la voirie avec prise en 

compte des modes doux 
o Maintien de l’accessibilité multipolaire des 

quartiers résidentiels 
o Organisation du stationnement 

Solutions apportées 
Le nouveau plan de circulation évite les 
entrecroisements aux carrefours et désencombre 
certaines rues. La modification des sens de 
circulation engendre des reports de trafic qui ont été 
évalués. 
Les nouveaux aménagements ont pris en compte la 
giration des bus, le partage de la voirie, la 
réorganisation de la desserte des cars scolaires et la 
sécurisation des cheminements piétons. 
Les propositions d’aménagement sont les suivantes : 

• Aménagement d’un giratoire 
• Suppression de places de 

stationnement 
• Marquage au sol renforcé 
• Réfection des trottoirs pour sécuriser 

les cheminements piétons 
• Mise en œuvre de plateaux surélevés 
• Optimisation de l’éclairage public 
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